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L’objectif de tout bénévole ou officiel est de contribuer à un environnement 
juste, sécuritaire et favorable.

L’objectif de ce stage est de :
1. Continuer de développer les fondations de vos compétences en tant 

qu’officiel de natation.
2. Vous permettre de comprendre le rôle et les principales tâches de 

l'officiel du bureau de l'administration.
3. Réviser les exigences pour un bris d'égalité et une compétition finale 

contre la montre.

BIENVENUE



CONDITIONS PRÉALABLES 
RECHERCHÉES
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• Expérience pratique comme chronométreur à différents niveaux de 
compétition. 

• Comprendre ce qui se passe lors d'une compétition de natation.



ESSAIS DE TEMPS



Il s'agit de compétitions d'une seule session qui peuvent se dérouler pendant la 
période d'entrainement ou un moment spécial organisé par le club.
• Les feuilles de séries ont déjà été créées par l'équipe de gestion de la 

compétition.
• En tant que responsable du bureau de l'administration, votre rôle est de 

répartir les nageurs dans leurs séries et de les guider derrière les blocs 
lorsque c'est à leur tour de nager.

• Il se peut que certains nageurs ne participent pas aux essais de temps bien 
qu'ils soient inscrits. En général, l'entraineur vous informera si un nageur ne 
nagera pas. Veuillez communiquer ces informations au juge-arbitre, au 
starter, au chronométreur en chef, aux chronométreurs de couloir et à 
l'enregistreur en chef.

5

ESSAIS DE TEMPS



RÔLE DU BUREAU DE L'ADMINISTRATION
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II.C2.17  Bureau de l'administration (anciennement « commis de course ») 

Le bureau de l'administration

II.C2.17.1  Peut être responsable de l'enregistrement des nageurs à l'aire de 
rassemblement avant chaque épreuve. 
II.C2.17.2  Peut avoir le contrôle des nageurs à partir du moment où ils sont 
enregistrés jusqu'à ce qu'ils soient confiés au juge-arbitre. 
II.C2.17.3  Peut avoir la pleine responsabilité du bord de la piscine dans la 
mesure où le contrôle des nageurs est concerné. Ils doivent rapporter les actes 
indisciplinés au juge-arbitre et faire un rapport d'infraction au juge-arbitre pour 
tout nageur qui commet un acte indiscipliné alors qu'il est sous leur contrôl.



COMPÉTITION À 
FINALES CONTRE 

LA MONTRE
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Une compétition à finales contre la montre est composée d'une ou plusieurs 
sessions au cours de la même journée ou sur plusieurs jours (fin de semaine) :
• Chaque session dure généralement moins de 4,5 heures.
• Les séries sont réparties par la direction de la compétition à l'aide de Hytek

ou de Splash avant le début de la compétition. Le bureau de l'administration 
n'est donc pas responsable de la répartition des épreuves.

• Certaines épreuves d'une compétition avec préliminaires et finales peuvent 
être nagées en tant que finales contre la montre si cela est indiqué dans la 
trousse d'informations de la compétition.

• Les épreuves de distance 800m et 1500m sont généralement nagées en 
finales contre la montre.

COMPÉTITION À FINALES CONTRE LA 
MONTRE



COMPÉTITION À FINALES CONTRE LA 
MONTRE
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II.C3.5  Finales contre la montre 
Les finales contre la montre sont celles durant lesquelles chaque nageur 
nage une seule fois. Le classement final de tous les nageurs est déterminé 
selon les temps obtenus. Les épreuves devant être des finales contre la 
montre doivent être inscrites comme telles dans la trousse d’information. 
II.C3.5.1  Les finales contre la montre devraient habituellement se nager 
du plus lent au plus rapide avec les nageurs répartis selon leur temps 
d’inscription. Toutefois les départs des épreuves de 800 m et de 1500 m 
peuvent se nager du plus rapide au plus lent en alternant les épreuves 
(féminin/masculin). 



COMPÉTITIONS FINALES CONTRE LA 
MONTRE - TÂCHES ADMINISTRATIVES
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Être sur le bord de la piscine avant le début des échauffements.

Les entraineurs viendront au bureau de l'administration pour :
• Récupérer les feuilles de séries
• Soumettre les forfaits
• Faire des demandes de temps de passage officiels
• Faire des demandes d'inscription à la compétition
• Soumettre les cartes de relais avec les noms des nageurs dans l'ordre.
• Effectuer des enregistrements positifs

Vous êtes le point de contact vers lequel les entraineurs se tourneront pour 
toute question.



FORFAITS



RÈGLES DÉCRIVANT LES FONCTIONS DU 
BUREAU DE L'ADMINISTRATION
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II.C2.17  Bureau de l'administration (anciennement « commis de course ») 

Le bureau de l'administration

II.C2.17.7 Tient un registre des forfaits pour les finales contre la montre, les 
préliminaires et les finales et transmet l'information au bureau de la rencontre 
afin que les feuilles de résultats puissent être produites.

• Le bureau de l'administration est chargé de recevoir tous les forfaits des 
entraineurs sur le formulaire de forfait approprié.



13

Les formulaires de forfait peuvent être dotés d'un système de couleurs afin de 
différencier les préliminaires des finales.

FORFAITS EN ACTION



FORFAITS EN ACTION
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RÈGLES DU FORFAIT
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II.C3.7 Forfaits, substitutions et inscriptions tardives (s’appliquent aux compétitions 
provinciales locales)

II.C3.7.1   Une fois inscrit à une épreuve, un nageur qui n’est pas un nageur substitut 
peut seulement se retirer ou déclarer forfait de cette épreuve, sans pénalité, selon les 
règlements établis par l’AP ou ceux inscrits dans la trousse d’information de la rencontre.
II.C3.7.2 Préliminaires et finales : Les échéanciers doivent être clairement indiqués 

dans la trousse d’information de la compétition.
Finales contre la montre : Pour les finales contre la montre des épreuves 
individuelles et de relais, les échéanciers pour les forfaits doivent être 
clairement indiqués dans la trousse d’information de la compétition.

II.C3.7.3   Pénalités
La pénalité quand un nageur ne respecte pas un échéancier pour se retirer d’une série 
préliminaire, d’une finale ou d’une finale contre la montre doit être clairement indiquée 
dans la trousse d’information de la compétition.

Presenter
Presentation Notes
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ESSAIS DE TEMPS / COMPÉTITION À 
FINALES CONTRE LA MONTRE
• La limite pour les forfaits doivent être clairement indiquée dans la trousse de 

la compétition pour les préliminaires et les finales.

• Si un forfait est reçu, mettre à jour les feuilles de série et/ou informer le juge-
arbitre, le starter, l'enregistreur en chef et les autres officiels concernés.

• Lors de la réception de forfaits pour une session ultérieure, déposer le forfait 
à traiter sur la feuille de série « maître » (feuille de classement) et en 
informer l'enregistreur en chef.

• Lorsque vous recevez des forfaits pour l'ensemble de la compétition, veillez 
à traiter immédiatement ceux de la session en cours, puis mettez à jour les 
feuilles de série (feuilles de classement) pour les sessions ultérieures.



Les échéances pour les forfaits seront clairement indiquées dans la trousse de 
la compétition.
• La limite de la période de forfaits pour les épreuves finales en soirée sera 

annoncée après la fin des épreuves préliminaires (30 minutes).
• Le bureau de l'administration devra gérer tous les forfaits reçus jusqu'à la fin 

de la période de forfaits.
• Les résultats doivent être affichés et tous les forfaits doivent être clairement 

indiqués sur une liste principale des résultats.
• Surveillez les forfaits qui pourraient permettre aux nageurs d'accéder à une 

place en finale ou de substitut. Il peut vous être demandé de prévenir 
l'entraineur si cela se produit.

• Surveiller les situations potentielles de bris d'égalité en raison de forfaits.
17

PRÉLIMINAIRES ET FINALES
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FORFAITS ET PÉNALITÉS

• Lors de la réception de forfaits lors d'une compétition assortie de pénalités 
de retard, rappeler aux entraineurs la nécessité de payer les pénalités 
dans les délais impartis.

• Si un nageur ne participe pas à son épreuve (no swim - NS), le bureau de 
l'administration sera chargé de collecter le paiement de la pénalité.

• Un nageur ne peut pas participer aux finales, à l'épreuve suivante ou aux 
épreuves de relais tant que la pénalité n'a pas été payée.



nageur 
accédant
à la finale



TEMPS DE 
PASSAGE 
OFFICIELS
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RÈGLES DÉCRIVANT LES TEMPS DE 
PASSAGE OFFICIELS
II.C13.3.3  Temps de passage officiel

II.C13.3.3.1  Un temps réussi par un nageur pour un intervalle plus court que la 
distance totale sera officiel dans les conditions suivantes et peut être utilisé aux fins 
d’inscription ou de record : 
(i) Le juge-arbitre/le comité organisateur de la compétition doit être avisé avant le 

début de l’épreuve publié. 
(ii) Le nageur doit compléter toute la distance de l’épreuve publié. 
(iii) Le temps de passage officiel doit être rapporté comme une épreuve séparé, sans 

pointage, dans les résultats de la compétition. 
(iv) Dans le cas d’une disqualification, les temps de passage jusqu’au moment
(v) de la disqualification seront enregistrés dans les résultats officiels.
(vi) Un temps de passage officiel ne peut être demandé pour le premier nageur d’un 

relais mixte. (voir II.10.10).
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RÈGLES DÉCRIVANT LES TEMPS DE 
PASSAGE OFFICIELS

II.C13.3.3.2 Les informations concernant les temps de passage officiels lors de 
compétitions nationales doivent être clairement indiqués dans la trousse 
d’information de la compétition.

• Les temps de passage officiels 
sont demandés au moyen d'un 
formulaire de temps de passage 
officiel.

• Informer le juge-arbitre, le starter, 
l'enregistreur en chef et les autres 
officiels concernés de la demande 
de temps de passage officiel.



INSCRIPTIONS 
SUR PLACE
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RÈGLES D'INSCRIPTION SUR PLACE

II.C3.7 Forfaits, substitutions et inscriptions tardives (s’appliquent aux 
compétitions provinciales locales)

II.C3.7.5  Les inscriptions effectuées sur le bord de la piscine peuvent être 
acceptées pour les nageurs déjà inscrits, doivent être clairement indiquées 
dans la trousse d'information de la rencontre et doivent être classées 
comme des nages d'exhibition.

Presenter
Presentation Notes
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INSCRIPTIONS SUR PLACE

• La trousse d'informations de la compétition doit être respectée en ce qui 
concerne les inscriptions sur le bord de la piscine.

• Si les inscriptions sur place sont acceptées lors d’une compétition, les 
nageurs seront assignés à des couloirs vides. De manière générale, 
aucune série n’est ajoutée pour permettre les inscriptions sur place. 

• Des frais supplémentaires d’inscription pourraient devoir être collectés.

• Les nageurs devraient être inscrits comme nageurs « hors concours »; 
le directeur de rencontre pourrait en décider autrement en fonction du 
niveau de la compétition.
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INSCRIPTIONS SUR PLACE



RELAIS
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RÈGLES DÉCRIVANT LES RELAIS

II.10.10  Il y a quatre nageurs dans chaque équipe de relais. Des relais 
mixtes peuvent être nagés. Les relais mixtes doivent être composés de deux 
(2) hommes et deux (2) femmes. Les temps intermédiaires réalisés dans les 
épreuves de relais mixtes ne peuvent pas être enregistrés comme records 
et/ou temps d’inscription. 

II.C10.10.1  Les membres d’une équipe de relais doivent être enregistrés 
auprès de leur association provinciale et être membre du même club.



RÈGLES DE RELAIS
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II.10.14  Les membres d’une équipe de relais et leur ordre de départ doivent être 
précisés avant la course. Un membre d’une équipe de relais ne peut concourir 
dans une course qu’une seule fois. La composition d’une équipe de relais peut 
être changée entre les séries préliminaires et les finales d’une épreuve, à 
condition qu’elle soit constituée de la liste des nageurs correctement inscrits par 
une fédération pour cette épreuve. Le fait de ne pas nager dans l’ordre indiqué 
entrainera la disqualification. Des substitutions peuvent être faites seulement 
dans le cas d’une urgence médicale documentée.

II.C10.14.1  Les nageurs indépendants ne doivent pas participer aux épreuves 
de relais. 
II.C10.14.2  Un nageur ne peut participer qu'à une seule équipe de relais par 
épreuve.



RÈGLES DE RELAIS
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II.C10.14.3  La limite pour soumettre les membres d'une équipe de relais et leur 
ordre de compétition doit être clairement indiquée dans la trousse d'information de la 
compétition.
II.C10.14.4  Le(s) nageur(s) fautif(s) d'une équipe de relais disqualifiée lors des 
préliminaires ne pourra(ont) pas être utilisé(s) comme membre(s) d'une équipe de 
relais lors de la finale de la même épreuve.
II.C3.7.4  Échéanciers pour changer les noms
‘Les échéanciers pour changer les noms des nageurs d’une équipe de relais devront 
être clairement inscrits dans la trousse d’information de la compétition et annoncés 
durant la réunion technique des entraineurs.

II.C14.3.2.6  Dans les relais de groupes d’âge, un (1) ou deux (2) nageurs peuvent 
parvenir d’un groupe d’âge inférieur. Dans de tels cas, le(s) nageur(s) peut nager 
dans le relais de son propre groupe d’âge ainsi que dans un ou plusieurs relais 
groupes d’âge plus vieux.
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RELAIS EN ACTION
• Confirmez que vous avez reçu les cartes de relais avec les noms mis à 

jour avant la fin de la période de changement de nom indiquée.
• Confirmer que les noms des relais soumis répondent aux critères des 

règles de relais - genre, groupes d'âge, même club, etc.
• Fournir les noms des relais au bureau de la compétition afin que les 

feuilles de séries avec les noms des relais puissent être imprimées et 
distribuées avant les épreuves. 

• Le juge-arbitre, le starter, les juges de nage et de virages, les 
chronométreurs et les chronométreurs en chef doivent tous recevoir les 
feuilles de noms de relais mises à jour. 

• Les feuilles de séries avec les noms des relais doivent être affichées.
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RELAIS EN ACTION



COMBINER DES 
SÉRIES 
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RÈGLES RELATIVES À LA 
COMBINAISON DES SÉRIES

II.C2.17 Bureau de l'administration (anciennement « commis de course »)

Le bureau de l'administration
II.C2.17.5  Dans le cas de rencontres avec répartition préalable, il peut être 
autorisé par le juge-arbitre à combiner des séries et à déplacer des nageurs 
d'une série à une autre.



35

COMBINER DES SÉRIES EN ACTION
• Le juge-arbitre pourra demander au bureau d'administration de combiner des 

séries s’il y a plusieurs forfaits.
• Combiner des séries peut être risqué et ne pas sauver autant de temps que 

prévu si tous les nageurs et entraineurs touchés ne sont pas bien informés. 
• Confirmer que la combinaison des séries ne désavantage pas un nageur en 

supprimant des séries qui lui auraient permis de se reposer entre les courses.
• Généralement, on ne combine pas les épreuves de 100 m ou moins; les délais 

dépassent souvent les avantages.
• Informer les officiels appropriés de tous les changements apportés au 

programme : juges-arbitres, starters, chronométreurs, préposés au 
chronométrage électronique, secrétariat.



To H2L5
To H2L3
To H2L0

Lucas Zhang                 NYAC

Eugene Lee                  TORCH

Damien Bailey                  NYAC

Série 3 non affichée, mais 
complète.

Retraits de 3 nageurs.

Possibilité de combiner les 
séries 1 et 2.

Déplacement des nageurs de la 
série 1 à la série 2.

Aucun reclassement. 
Inscription des nageurs dans 
les couloirs vides en prenant en 
considération leurs temps 
d’inscription.



ENREGISTREMENT
POSITIF
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CONFIRMATION DE PRÉSENCE EN ACTION
• La confirmation de présence est utilisée pour s’assurer que les nageurs sont 

présents pour leur épreuve. La pénalité pour ne pas avoir confirmé la présence 
d’un nageur est indiquée dans la trousse d’information/bulletin technique de la 
compétition. 

• La confirmation de présence est utilisée pour les épreuves de distance et les 
finales.

• La confirmation de présence permet de confirmer que tous les finalistes sont 
présents et qu’il ne sera probablement pas nécessaire de faire appel à un 
substitut. Elle s’avère aussi très utile lorsqu’il y a une finale B avant la finale A.

• Généralement, la feuille des départs de la session, la feuille d’enregistrement 
ou les inscriptions par épreuve sont affichées à la table du commis de course 
où les nageurs et les entraineurs doivent parapher et/ou indiquer que le nageur 
est présent pour nager. 
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ENREGISTREMENT POSITIF 
EN ACTION



II.C2.17 Bureau de l'administration (anciennement « commis de course »)

Le bureau de l'administration
II.C2.17.4  Peut avoir le pouvoir, si le juge-arbitre leur en donne l'ordre, de 
rayer les nageurs qui ne se présentent pas à la zone de rassemblement 
lorsque leur série ou leur épreuve est appelée pour le rassemblement.

40

RÈGLES DÉCRIVANT LES TÂCHES DU 
BUREAU DE L'ADMINISTRATION
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800/1500 EN ACTION

• Y a-t-il un délai pour les confirmations de présence? Si oui, une fois que le 
délai est passé, transmettez les informations concernant les inscriptions au 
secrétariat afin que les listes de départ des épreuves de distance puissent 
être créées et distribuées. Les listes de départs des épreuves de distance 
devraient être affichées.

• Assurez-vous que les listes de départs précisent clairement l’ordre des 
séries si elles alternent.

• Si la série la plus rapide nage en finale, confirmez qu'il y a une série 
complète pour les finales. Si ce n'est pas le cas, le nageur le plus rapide 
de la session préliminaire sera placé dans la série la plus rapide pour les 
finales. Cette série serait ensuite redistribuée.
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800/1500 EN ACTION

Notez l’alternance entre les 
séries de femmes et 
d’hommes pour les épreuves 
de distance et la série la plus 
rapide qui se déroule 
seulement à la session des 
finales.



FORMULAIRES DE 
RÉCLAMATION
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FORMULAIRES DE RÉCLAMATION

• Les formulaires de réclamation sont disponibles au bureau de 
l'administration.

• Si un entraineur souhaite protester contre une disqualification, il doit 
demander un formulaire de réclamation au bureau de l'administration.

• Remettre le formulaire à l'entraineur et informer le juge-arbitre et le 
directeur de la compétition qu'un formulaire de réclamation a été 
demandé.

Presenter
Presentation Notes




QUIZ
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QUESTION 1

Le bureau d'administration a l’autorité/la responsabilité (choisir toutes les 
bonnes réponses) : 

a) d’indiquer aux nageurs leur série et leur couloir
b) d’enregistrer les nageurs dans la zone de rassemblement
c) de recevoir les formulaires officiels de relais des responsables d’équipe
d) toutes ces réponses



47

QUESTION 2

Quelle est l’heure limite pour finaliser les formulaires officiels de relais :

a) deux épreuves avant l’épreuve de relais
b) trente minutes avant l’heure prévue d’un relais
c) l’heure limite pour les changements de noms pour les relais devrait être 

indiquée dans la trousse d’information et annoncée lors de la réunion 
technique des entraineurs



Une fois qu'une équipe de relais a soumis ses noms au bureau de 
l'administration :

a) des modifications de dernière minute peuvent être apportées jusqu'à la fin 
de la période indiquée dans la trousse de la compétition

b) des changements de dernière minute peuvent être effectués si le 
chronométreur en est informé

c) des changements peuvent être effectués jusqu’au premier coup de sifflet 
du juge-arbitre

48

QUESTION 3



QUESTION 4
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Lorsque les couloirs ont été attribués d’avance et qu’il ne reste que deux (2) 
nageurs dans une série après les forfaits, le bureau d'administration doit :

a) ne rien changer et informer le juge-arbitre
b) refaire l’attribution des couloirs de toute l’épreuve
c) refaire l’attribution des couloirs de la série concernée



Dans les relais par groupe d’âge, le nombre maximum de nageurs 
pouvant provenir d’un groupe d’âge inférieur est : 

a) aucun
b) un
c) deux
d) trois

QUESTION 5
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Si vous travaillez au bureau de l'administration, vous devez être sur le bord 
de la piscine :

a) au départ des courses
b) 30 minutes avant le début des échauffements
c) au moment indiqué par la direction de la compétition
d) au début des échauffements

QUESTION 6

51



Si les nageurs sont inscrits sur le bord de la piscine dans une épreuve, ils 
doivent être inscrits en tant qu : 

a) indépendant
b) hors concours
c) déqualifié
d) disqualifié

QUESTION 7

52



FÉLICITATIONS
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Vous avez maintenant terminé le stage du Bureau de l'administration.

La prochaine étape : acquérir de l’expérience à la piscine.

Pour la période de formation en compétition, vous devrez être suivi par un 
mentor pour ce poste et être à l’aise à prendre des décisions avant de 
demander des évaluations. Pour obtenir la certification de bureau de 
l'administration, vous devez vous faire évaluer deux fois.

Pour plus d'informations sur le poste au bureau de l'administration, veuillez 
consulter :

• Bureau de l'administration - préliminaires et finales
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